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Code Libellé DMFA
DMFA 
APL

Valide à 
partir du 
trimestre

Valide 
jusqu'au 
trimestre

Date de 
début de 
validité

Date de 
fin de 

validité

1 toutes les données relatives au temps de 
travail couvertes par une rémunération avec 
cotisations ONSS, à l'exception des
vacances légales et complémentaires des 
ouvriers

Yes Yes 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

2 vacances légales pour ouvriers Yes Yes 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

3 vacances complémentaires pour ouvriers Yes No 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

4 absence premier jour par suite d'intempéries 
secteur de la construction (rémunération 
incomplète)

Yes No 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

5 congé-éducation payé Yes No 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

10 rémunération garantie deuxième semaine, 
jours fériés et jours de remplacement 
pendant la période de chômage temporaire, 
fonction de juge social

Yes Yes 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

11 incapacité de travail avec complément ou 
avance conformément à la CCT 12bis/13bis

Yes Yes 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

12 vacances en vertu d'une CCT rendue 
obligatoire ou repos compensatoire secteur 
de la construction ou repos compensatoire 
secteur du commerce de combustible

Yes No 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

13 promotion sociale Yes Yes 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

20 jours de repos compensatoire non 
rémunérés dans le cadre d'une diminution du 
temps de travail avec rémunération horaire 
majorée

Yes No 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

21 les jours de grève/lock-out Yes Yes 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

22 mission syndicale Yes Yes 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

23 jour de carence Yes Yes 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

24 congé pour raisons impérieuses sans 
maintien de la rémunération - pour les 
gardien(ne)s d'enfants, jours de vacances 
non rémunérés (maximum 20) et jours fériés 
légaux lorsqu'il n'y a pas accueil d'enfants

Yes Yes 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

25 devoirs civiques sans maintien de la 
rémunération, mandat public

Yes Yes 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

26 obligations de milice Yes Yes 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

30 toutes les données relatives au temps de 
travail pour lesquelles l'employeur ne paye 
pas de rémunération ni d'indemnité, à 
l'exception de celles reprises sous un autre 
code

Yes Yes 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

31 jours d'absence totale non rémunérée, 
assimilée à de l'activité de service, 
éventuellement fractionnables (ex.: congé 
pour des motifs impérieux d'ordre familial)

Yes Yes 2011/1 9999/4 01/01/2011 01/01/9999

32 jours d'absence totale non rémunérée avec 
position de non-activité, de disponibilité sans 
traitement d'attente ou de non-activité non 
rémunérée pour les militaires

Yes Yes 2011/1 9999/4 01/01/2011 01/01/9999
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Code Libellé DMFA
DMFA 
APL

Valide à 
partir du 
trimestre

Valide 
jusqu'au 
trimestre

Date de 
début de 
validité

Date de 
fin de 

validité

41 jours d'absence totale rémunérée avec 
position de non-activité

Yes Yes 2011/1 9999/4 01/01/2011 01/01/9999

42 jours de disponibilité totale avec traitement 
d'attente et maintien du droit à l'avancement

Yes Yes 2011/1 9999/4 01/01/2011 01/01/9999

43 jours de retrait temporaire d'emploi pour 
motif de santé (militaires)

Yes No 2011/1 9999/4 01/01/2011 01/01/9999

50 maladie (maladie ou accident de droit 
commun et congé prophylactique)

Yes Yes 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

51 protection de la maternité (= mesure de 
protection de la maternité, repos de 
maternité ou la conversion de ce dernier en 
congé de paternité en cas de décès ou 
d'hospitalisaton de la mère) et pauses 
d'allaitement (CCT n° 80)

Yes Yes 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

52 congé de naissance ou d'adoption (à utiliser 
pour tous les jours payés par l'assurance 
indemnités qui suivent les trois jours payés 
par l'employeur)

Yes Yes 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

60 accident du travail Yes Yes 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

61 maladie professionnelle Yes Yes 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

70 chômage temporaire autre que les codes 71 
et 72

Yes Yes 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

71 code spécifique chômage économique Yes Yes 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

72 code spécifique chômage temporaire pour 
cause d'intempérie

Yes Yes 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

73 vacances jeunes et vacances seniors Yes Yes 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

74 manque de prestations d'un parent d'accueil 
reconnu, dû à l'absence d'enfants 
normalement présents, mais qui sont 
absents pour des raisons indépendantes de 
la volonté du parent d'accueil

Yes Yes 2003/2 9999/4 01/04/2003 01/01/9999

75 jours de soins d'accueil Yes Yes 2008/4 9999/4 01/10/2008 01/01/9999

76 jours de suspension employés pour 
manque de travail

Yes No 2009/2 9999/4 01/04/2009 01/01/9999

301 toutes les données relatives au temps de 
travail couvertes par une indemnité exonérée 
de cotisations de sécurité sociale, à 
l'exception de celles reprises sous un autre 
code

No Yes 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999
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Code Libellé Date de début 
de validité 

Date de fin 
de validité 

AADD501 Demande enrichie d'une déclaration 01/01/1900 01/01/9999 

ACRF001 Accusé de réception 01/01/1900 01/01/9999 

AOAT001 Accidents de Travail scénario 1 - déclaration d'un accident de 
travail 

01/01/1900 01/01/9999 

AOAT002 Accidents de Travail scénario 2 - rapport mensuel 01/01/1900 01/01/9999 

AOAT003 Accidents de Travail scénario 3 - déclaration d'une reprise de 
travail 

01/01/1900 01/01/9999 

BEWARE Notification reprenant les informations comptables relatives aux 
modifications de la déclaration multifonctionnelle d'un employeur 
immatriculé à l'ONSS et, le cas échéant, les données relatives à 
l'avis rectificatif de cotisations qui en a résulté. 

01/01/1900 01/01/9999 

BZMP001 Maladies professionnelles scénario 1 - demande mandatée - 
écartement d'une travailleuse enceinte - secteur privé 

01/01/1900 30/06/2011 

CDHG001 Déclaration de l’attestation Historique de carrière 01/01/1900 01/01/9999 

DIMONA Déclaration immédiate à l'emploi 01/01/1900 01/01/9999 

DMFA Déclaration multifonctionnelle trimestrielle concernant un 
employeur immatriculé à l'ONSS 

01/01/1900 01/01/9999 

DMFADB Réponse à une demande de consultation de la dernière situation 
d'une déclaration multifonctionnelle 

01/01/1900 01/01/9999 

DMFANOT Notification de modification relative à une déclaration 
multifonctionnelle 

01/01/1900 01/01/9999 

DMFAPID Données d'identification dans la DB DmfA d'une déclaration DmfA 
originale 

01/01/1900 01/01/9999 

DMFAPPL Déclaration multifonctionnelle trimestrielle concernant un 
employeur immatriculé à l'ONSSAPL 

01/01/1900 01/01/9999 

DMFAREQ Demande de consultation de la dernière situation d'une 
déclaration multifonctionnelle 

01/01/1900 01/01/9999 

DMFAUPD Déclaration de modification relative à une déclaration 
multifonctionnelle concernant un employeur immatriculé à l'ONSS 

01/01/1900 01/01/9999 

IDFLUX Informations d'identification à destination de l'employeur 01/01/1900 01/01/9999 

NOTI001 Notification en réponse à une déclaration 01/01/1900 01/01/9999 

PFANS Réponse à une demande de consultation de masse du fichier du 
personnel 

01/01/1900 01/01/9999 

PFREQ Demande de consultation de masse du fichier du personnel 01/01/1900 01/01/9999 

PPLCAL Notification de calcul DMFAPPL 01/01/1900 01/01/9999 

PPLUPD Déclaration de modification relative à une déclaration 
multifonctionnelle concernant un employeur immatriculé à 
l'ONSSAPL 

01/01/1900 01/01/9999 
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Code Libellé Date de début 
de validité 

Date de fin 
de validité 

RORE001 Règles de routage - communication des secrétariats sociaux et 
Full Service Center à la sécurité sociale, concernant la gestion des 
destinataires (et canaux) de messages. 

01/01/1900 01/01/9999 

TWCT001 Communication de chômage temporaire par l'employeur 01/01/1900 01/01/9999 

UWDUC Déclaration unique de chantier 01/01/1900 01/01/9999 

UWDUCUP Déclaration de modification relative à une déclaration unique de 
chantier 

01/01/1900 01/01/9999 

VBLV001 Livre de validation chômage temporaire 01/01/1900 01/01/9999 

WECH001 Chômage scénario 1 - Déclaration de fin de contrat de travail ou 
de prépension à temps plein / Preuve de travail 

01/01/1900 01/01/9999 

WECH002 Chômage scénario 2 - Déclaration constat du droit au chômage 
temporaire ou à la suspension employés 

01/01/1900 01/01/9999 

WECH003 Chômage scénario 3 - Déclaration de début de travail à temps 
partiel avec maintien des droits 

01/01/1900 01/01/9999 

WECH004 Chômage scénario 4 - Déclaration de prépension à mi-temps 01/01/1900 01/01/9999 

WECH005 Chômage scénario 5 - Déclaration mensuelle d'heures de 
chômage temporaire ou de suspension employés 

01/01/1900 01/01/9999 

WECH006 Chômage scénario 6 - Déclaration mensuelle de travail à temps 
partiel pour le calcul de l'allocation de garantie de revenus 

01/01/1900 01/01/9999 

WECH007 Chômage scénario 7 - Déclaration mensuelle de travail en tant 
que travailleur occupé dans un atelier protégé 

01/01/1900 01/01/9999 

WECH008 Chômage scénario 8 - Déclaration mensuelle de travail dans le 
cadre d'un programme d'activation 

01/01/1900 01/01/9999 

WECH009 Chômage scénario 9 - Déclaration pour l'octroi du droit aux 
vacances jeunes ou seniors 

01/01/1900 01/01/9999 

WECH010 Chômage scénario 10 - Déclaration mensuelle d'heures de 
vacances jeunes ou seniors 

01/01/1900 01/01/9999 

ZIMA001 Indemnités Scénario 1 - Déclaration en cas d'incapacité de travail, 
de repos de maternité, d'écartement complet du travail en tant que 
mesure de protection de la maternité, d'écartement partiel du 
travail en tant que mesure de protection de la maternité, de congé 
de paternité  (art. 39, al. 7 loi du 16.3.1971 sur le travail), de congé 
de naissance (art. 30, § 2, loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats 
de travail) et de congé d'adoption. 

01/01/1900 01/01/9999 

ZIMA002 Indemnités scénario 2 - Déclaration mensuelle en cas de reprise 
d'un travail adapté dans le courant d'une période d'incapacité de 
travail, d'exercice d'un travail adapté dans le cadre d'une mesure 
de protection de la maternité et de poursuite d'une activité chez un 
des deux employeurs, lorsque la travailleuse est titulaire de deux 
emplois salariés auprès d'employeurs différents et n'est écartée 
du travail que du chef de l'une de ces deux occupations. 

01/01/1900 01/01/9999 
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Code Libellé Date de début 
de validité 

Date de fin 
de validité 

ZIMA003 Indemnités scénario 3 - Attestation en vue de l'indemnisation des 
pauses d'allaitement 

01/01/1900 01/01/9999 

ZIMA005 Indemnités scénario 5 - Déclaration annuelle de vacances 01/01/1900 01/01/9999 

ZIMA006 Indemnités scénario 6 - Déclaration de reprise du travail 01/01/1900 01/01/9999 
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Code Description
Valide à 
partir du 
trimestre

Valide 
jusqu'au 
trimestre

1 Membre du personnel administratif (fédéral, communautaire, régional, provincial, 
local, d'une université communautaire, d'une entreprise publique autonome) ; 
membre du personnel d'un centre psycho-médico-social ou d'un office d'orientation 
scolaire ; membre du personnel du cadre administratif et logistique de la police ; 
délégué du Conseil central laïque ; stagiaire judiciaire ; délégué général de la 
Communauté française aux droits de l'enfant ; personne désignée pour exercer une 
fonction de management ou d'encadrement dans un service public (= tantième 1/60)

2011/1 9999/4

2 Personnel de maîtrise, gens de métier et de service (y compris de l'enseignement 
communautaire) (= tantième 1/60 ou pourcentage Caisse des Ouvriers de l'Etat)

2011/1 9999/4

3 Membre du personnel de l'enseignement (sauf ouvrier) ; membre du personnel 
scientifique d'une université ; membre du personnel enseignant d'une université de la 
Communauté française en qualité de chargé de cours, chargé de cours associé ou 
titulaire d'un grade équivalent (sans service en cette qualité avant le 01-01-2003) ; 
membre du personnel enseignant d'une université de la Communauté flamande en 
qualité de chargé de cours (sans service comme chargé de cours avant le 01-01-
1991), de chargé de cours associé (sans service comme chargé de cours associé 
avant le 01-01-1991) de chargé de cours principal (sans service comme chargé de 
cours principal avant le 01-01-2003) ; membre du personnel enseignant civil de 
l'Ecole de guerre, de l'Institut royal supérieur de défense ou des facultés de l'Ecole 
royale militaire en qualité de chargé de cours (sans services comme chargé de cours 
avant le 01-01-2003) ; membre du personnel enseignant dans la section préparatoire 
de l'Ecole Royale Militaire ; maître de langue à l'Ecole d'officier de la gendarmerie ; 
membre du personnel de la RTBF ; membre du personnel non roulant de la SNCB-
Holding ; membre d'une catégorie de personnel bénéficiant d'un tantième déterminé 
dans un règlement particulier (= tantième 1/55)

2011/1 9999/4

4 Titulaire d'un emploi repris au tableau annexé à la loi du 21/07/1844 (service actif) ; 
membre du personnel du cadre opérationnel de la police ; fonctionnaire de police ou 
agent auxiliaire de police dans un corps de police communale, fonctionnaire de 
police dans la police maritime, la police aéronautique ou la police des chemins de 
fer, dans le service d'enquêtes du Comité supérieur de Contrôle, dans la police de la 
jeunesse, dans la police judiciaire près les parquets ou membre du corps 
opérationnel ou de la catégorie de personnel de police spécial de la gendarmerie ; 
militaire du cadre actif ; membre du corps opérationnel d'un service d'incendie qui 
participe directement à la lutte contre le feu ; instituteur dans un établissement 
pénitentiaire relevant de l'Administration des Etablissements pénitentiaires ou dans 
un établissement d'observation et d'éducation de l'Etat relevant de l'Office de la 
Protection de la Jeunesse ; membre d'une catégorie de personnel bénéficiant d'un 
tantième déterminé dans un règlement particulier (= tantième 1/50)

2011/1 9999/4

5 Membre du personnel roulant de la SNCB-Holding (= tantième 1/48) 2011/1 9999/4

6 Membre du personnel enseignant d'une université de la Communauté française en 
qualité de chargé de cours, chargé de cours associé ou titulaire d'un grade 
équivalent (avec des services en cette qualité avant le 01-01-2003), ou en qualité de 
professeur, professeur ordinaire, professeur extraordinaire ou professeur associé ; 
membre du personnel enseignant d'une université de la Communauté flamande en 
qualité chargé de cours (avec des services comme chargé de cours avant le 01-01-
1991), de chargé de cours associé (avec des services comme chargé de cours 
associé avant le 01-01-1991), de chargé de cours principal (avec des services 
comme chargé de cours principal avant le 01-01-2003), ou comme membre du 
personnel académique indépendant (ZAP), en qualité de professeur, professeur 
ordinaire, professeur extraordinaire, professeur associé, ou titulaire d'un grade 
équivalent ; membre du personnel enseignant civil de l'Ecole de guerre, de l'Institut 
royal supérieur de défense ou des facultés de l'Ecole royale militaire en qualité de 
professeur, professeur ordinaire, professeur extraordinaire, professeur associé, 
maître ou répétiteur civil (nommé en cette qualité avant le 01-10-1982) ou de chargé 
de cours (avec des services comme chargé de cours avant le 01-01-2003) ;délégué 
du gouvernement auprès des universités (= tantième 1/30)

2011/1 9999/4



Version 2011/2  Annexe 43 : Nomenclature des catégories de personnel du secteur public 2/2

Code Description
Valide à 
partir du 
trimestre

Valide 
jusqu'au 
trimestre

7 Membre du Comité permanent de contrôle des services de police ; membre du 
Comité permanent de contrôle des services de renseignement (= tantième 1/20)

2011/1 9999/4

8 Ministre du culte catholique romain (= tantièmes multiples) 2011/1 9999/4

9 Ministre du culte protestant, anglican, orthodoxe, israélite ou islamique (= tantièmes 
multiples)

2011/1 9999/4

10 Magistrat ; membre du Conseil d'Etat, de la Cour Constitutionnelle ou de la Cour des 
Comptes ; médiateur fédéral ; médiateur flamand ; médiateur de la Région wallonne ; 
greffier du Comité permanent de contrôle des services de police ou du Comité 
permanent de contrôle des services de renseignement et de sécurité (= tantièmes 
multiples)

2011/1 9999/4

11 Gouverneur ou vice-gouverneur de Province ; vice-gouverneur de la Région de 
Bruxelles-Capitale (= tantièmes multiples)

2011/1 9999/4

12 Commissaire d'arrondissement ; commissaire d'arrondissement adjoint ; greffier à la 
Province de Liège (titulaire de cette fonction au 01-10-1987) (= tantièmes multiples)

2011/1 9999/4

13 Membre d'une catégorie de personnel bénéficiant d'un tantième déterminé dans un 
règlement particulier (= tantième 1/40)

2011/1 9999/4

14 Membre d'une catégorie de personnel bénéficiant d'un tantième déterminé dans un 
règlement particulier (= tantième 1/45)

2011/1 9999/4
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